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Arrêté DSDEN-SDJES-2022-01 

Modifiant la composition du Conseil Départemental 

De la Jeunesse, des Sports et de la Vie Associative (CDJSVA) 

De l’Yonne 

 
 
 

 
Vu  le Code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles L 227-10 et L 227-11 ; 

 

Vu  le Code du sport et notamment ses articles L 212-1 et L 212-13 ; 

 

Vu  la loi n°2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté ; 

 

Vu  le décret n°2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de la 

 composition de diverses commissions administratives, modifié ; 

 

Vu le décret n°2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement de 

commissions administratives à caractère consultatif ; 

 

Vu l’arrêté n°DDCSPP-ECJS-2018-0032 du 7 février 2018 portant la modification de la composition des 

membres du Conseil Départemental de la Jeunesse, des Sports et de la Vie Associative ; 

 

Vu le décret du Président de la République du 11décembre 2019 portant nomination de M. Henri PREVOST, 

préfet de l’Yonne ; 

 

Vu l’arrêté du Premier Ministre du 24 décembre 2019 nommant M. Vincent AUBER, inspecteur d’académie, 

directeur académique des Services Départementaux de l’Education Nationale de l’Yonne ; 

 

Vu le décret n°2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans le 

domaine des politiques de jeunesse, de l’éducation populaire, de la vie associative, de l’engagement 

civique et des sports et à l’organisation des services chargés de sa mise en œuvre ; 

 

Vu l’arrêté n°2021-014 du 8 janvier 2021 portant délégation de signature à Monsieur le Recteur de région 

académique, recteur de l’académie de Besançon au titre des compétences relevant du champ de la jeunesse 

et des sports mise en œuvre par la Direction des services départementaux de l’Education nationale-Service 

départemental à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de l’Yonne ; 

 

 

 

Sur proposition de l’Inspecteur d’académie, directeur académique des services de l’éducation nationale de 

l’Yonne  
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ARRETE 

 

Article 1er : Placé sous la présidence du préfet ou de son représentant, le conseil départemental de la jeunesse, des 

sports et de la vie associative (CDJSVA) concourt à la mise en œuvre dans le département des politiques publiques 

relatives à la jeunesse, à l’éducation populaire, aux loisirs et aux vacances des mineurs ainsi qu’aux sports et à la 

vie associative. Il participe à l’accompagnement, au suivi, à la coordination et à l’évaluation des politiques 

territoriales menées dans son champ de compétence. 

 

Il comprend : 

 

1° Au titre des services déconcentrés de l'Etat, 

 

 M. le Directeur Académique des Services de l’Education Nationale ou son représentant ; 

 Madame la cheffe de Service Départemental Jeunesse Engagement Sports ; 

 Deux agents du Service Départemental Jeunesse Engagement Sports en charge des politiques de la jeunesse, 

des sports et de la vie associative ; 

 M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie de l’Yonne ou son représentant ; 

 

2° Au titre des organismes assurant à l'échelon départemental la gestion des prestations familiales : 

 

 Mme Anne-Claire OULDHADDI, représentant la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) de l’Yonne ou son 

suppléant désigné ; 

 M. Dominique BOSSONG, représentant la Mutualité Sociale Agricole (MSA) ou son suppléant désigné ; 

 

3° Au titre des collectivités territoriales : 

 

 M. le Président du Conseil Départemental de l’Yonne ou son représentant ; 

 M. le Président de l’association des Maires de l’Yonne ou son représentant ; 

 M. le Président de l’association des Maires Ruraux de l’Yonne ou son représentant ; 

 

4° Au titre de la jeunesse engagée, notamment, dans des activités syndicales de salariés, de lycéens, d'étudiants et 

d'associations intervenant dans le domaine de la jeunesse, du sport, de l'éducation populaire, de la culture, de la 

protection de l'environnement et de l'action sociale : 

 

 Deux jeunes volontaires en Service Civique proposés par la Ligue de l’Enseignement ; 

 Deux jeunes assistants animateurs proposés par les FRANCAS de l’Yonne ; 

 Deux jeunes engagés dans le mouvement sportif proposés par le Comité Départemental Olympique et 

Sportif (CDOS) ; 

 

5° Au titre des associations et mouvements de jeunesse et d'éducation populaire agréés : 

 

 Mme Christine ROUSSEY, représentant les FRANCAS de l’Yonne ou son suppléant désigné ; 

 M. Loïc VINCENZI, président de la Fédération Départementale des Foyers Ruraux de l’Yonne (FDFR89) 

ou son suppléant désigné ;  

 Mme Nadine MICHELIN GUILLEMAIN, présidente de l’Union Départementale de la Maison des Jeunes 

et de la Culture (UDMJC) ou son suppléant désigné ; 

 

6° Au titre des associations familiales et des associations ou groupements de parents 

 d'élèves : 

 

 M. Jacques COREAU, trésorier de l’Union Départementale des Associations Familiales (UDAF) de 

l’Yonne ou son suppléant désigné ; 

 M. Olivier GUILLAUMET, président de la Fédération des Comités de Parents d’Elèves (FCPE) ou son 

suppléant désigné ; 
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7° Au titre des associations sportives désignées après avis du Comité Départemental 

      Olympique et Sportif : 

 

 M. Gilles VENET, représentant le Comité Départemental Olympique et Sportif (CDOS) ou son 

suppléant désigné ; 

 Mme Marie-Claude MOREAU, représentant le comité départemental de l’Union Française des Œuvres 

Laïques d’Education Physique (UFOLEP) ou son suppléant désigné ; 

 Mme Karine FIORINI, représentant le comité départemental de l’Yonne de la Fédération Sportive et 

Culturelle de France (FSCF) ou son suppléant désigné ; 

 

8° Au titre des organisations syndicales de salariés et d'employeurs les plus représentatives 

     au plan national, 

 

Représentant les organisations syndicales d’employeurs exerçant dans le domaine du sport : 

 M. Olivier TAPIN, représentant le Conseil Social du Mouvement Sportif (CoSMoS) ; 

 

Représentant les organisations syndicales d’employeurs exerçant dans le domaine de l’accueil des mineurs : 

 M. Didier JACQUEMAIN, représentant l’organisation professionnelle HEXOPEE ou son suppléant 

désigné ; 

 

Représentant les organisations syndicales de salariés exerçant dans le domaine de l’accueil des mineurs : 

 M. Romain SEBILLAUT, représentant l’Union Départementale Solidaires 89 ou son suppléant désigné ; 

 Mme Véronique DEGOIX-GUTTIN, représentant l’Union Départementale de la Confédération Générale 

du Travail (CGT) de l’Yonne ou son suppléant désigné ; 

 M. Reynald MILLOT, représentant l’Union Départementale Force Ouvrière (FO) de l’Yonne ou son 

suppléant désigné ; 

 

Représentant les organisations syndicales de salariés exerçant dans le domaine du sport : 

 M. Jean-Pierre BARET, représentant le Syndicat National Professionnel des Maîtres-Nageurs Sauveteurs 

(SNPMS) ou son suppléant désigné ; 

 

Article 2 : Le conseil se réunit sur convocation de son président, qui fixe l'ordre du jour. Cette convocation peut 

être envoyée par tous moyens, y compris par télécopie ou par courrier électronique. Il en est de même des pièces 

ou documents nécessaires à la préparation de la réunion ou établis à l'issue de celle-ci. 

 

Article 3 : La formation spécialisée en matière de protection des mineurs et des usagers est chargée d’émettre 

des avis conformément aux articles L.227-10 et L.227-11 du code de l’action sociale et des familles et de l’article 

L.212-13 du code du sport, dans le cadre des procédures d’interdiction d’exercer prises à l’encontre des personnes 

en activité dans les accueils pour mineurs ainsi que dans celui des procédures d’injonction de cesser ou d’ 

interdiction d’exercer l’encadrement d’une activité physique et sportive. 

 

Article 6 : Placée sous la présidence du préfet, ou son représentant, la formation spécialisée en matière 

d’interdiction d’exercer comprend : 

 

1° Des représentants des services déconcentrés de l’Etat et des organismes assurant à l’échelon départemental la 

gestion des prestations familiales, pour au moins un tiers de la formation spécialisée : 
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a) Au titre des services déconcentrés de l'Etat : 

 

 M. le Directeur Académique des Services de l’Education Nationale ou son représentant ; 

 Madame la cheffe de Service Départemental Jeunesse Engagement Sports 

 Deux fonctionnaires du Service Départemental Jeunesse Engagement Sports 

 M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie de l’Yonne ou son représentant ; 

 

b) Au titre des organismes assurant à l’échelon départemental la gestion des prestations familiales : 

 

 Mme Anne-Claire OULDHADDI, représentant la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) de l’Yonne ou son 

suppléant désigné ; 

 

2° Au titre des associations et mouvements de jeunesse et d'éducation populaire agréés ainsi que des associations 

sportives : des représentants, à parité, des associations et mouvements de jeunesse ainsi que des associations 

sportives : 

 

 Mme Christine ROUSSEY, représentant les FRANCAS de l’Yonne ou son suppléant désigné ; 

 M. Gilles VENET, représentant le Comité Départemental Olympique et Sportif (CDOS) ou son 

suppléant désigné ; 

 

3° Au titre des organisations syndicales de salariés et d'employeurs les plus représentatives au plan national, dans 

le domaine du sport et de l’accueil des mineurs : 

 

Représentant les organisations syndicales d’employeurs exerçant dans le domaine du sport : 

 M. Olivier TAPIN, représentant le Conseil Social du Mouvement Sportif (CoSMoS) 

 

Représentant les organisations syndicales d’employeurs exerçant dans le domaine de l’accueil des mineurs : 

 M. Didier JACQUEMAIN, représentant l’organisation professionnelle HEXOPEE ou son suppléant 

désigné ; 

 

Représentant les organisations syndicales de salariés exerçant dans le domaine de l’accueil des mineurs : 

 M. Romain SEBILLAUT, représentant l’union départementale Solidaires 89 ou son suppléant désigné ; 

 Mme Véronique DEGOIX-GUTTIN, représentant l’union départementale de la Confédération Générale du 

Travail (CGT) de l’Yonne ou son suppléant désigné ; 

 M. Reynald MILLOT, représentant l’union départementale Force Ouvrière (FO) de l’Yonne ou son 

suppléant désigné ; 

 

Représentant les organisations syndicales de salariés exerçant dans le domaine du sport : 

 M. Jean-Pierre BARET, représentant le Syndicat National Professionnel des Maîtres-Nageurs Sauveteurs 

(SNPMNS) ou son suppléant désigné ; 

 

4° Au titre des associations familiales et des associations ou groupements de parents  d'élèves : 

 

 M. Jacques COREAU, trésorier de l’Union Départementale des Associations Familiales (UDAF) de 

l’Yonne ou son suppléant désigné ; 

 M. Olivier GUILLAUMET, président de la Fédération des Comités de Parents d’Elèves (FCPE) ou son 

suppléant désigné. 

 

Article 7 : Le quorum est atteint lorsque la moitié des membres sont présents. Lorsque le quorum n'est pas atteint, 

la formation spécialisée délibère valablement sans condition de quorum après une nouvelle convocation portant 

sur le même ordre du jour. 

 

Article 8 : Les réunions ne sont pas publiques. Les délibérations se déroulent à huis clos. 

Les membres de cette formation spécialisée sont astreints à une obligation de confidentialité pour les faits, actes 

et informations dont ils ont pu avoir connaissance en raison de leur fonction. 
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Article 9 : Le secrétariat de la commission spécialisée en matière d’interdiction d’exercer est assuré par le Service 

Départemental à la Jeunesse, à l’Engagement et aux Sports (SDJES), 

 

Article 10 : Les avis rendus par les commissions spécialisées sont transmis au préfet pour prendre les décisions 

prononcées par arrêté préfectoral. 

 

Article 11 : Dispositions générales au CDJSVA et à sa formation spécialisée 

 

Les membres sont nommés par le représentant de l’Etat pour une durée de trois ans renouvelable. 

 

Le membre du conseil, qui, au cours de son mandat, décède, démissionne ou perd la qualité au titre de laquelle il 

a été désigné est remplacé pour la durée du mandat restant à courir par une personne désignée dans les mêmes 

conditions. 

Lorsqu’il n’est pas suppléé, le membre de la commission peut donner un mandat à un autre membre. Nul ne peut 

détenir plus d’un mandat. 

 

Sauf urgence, les membres des formations spécialisées reçoivent, cinq jours au moins avant la date de la réunion, 

une convocation, comportant l’ordre du jour et, le cas échéant, les documents nécessaires à l’examen des affaires 

qui y sont inscrites. Cette convocation peut être envoyée par tous les moyens, y compris par télécopie ou par 

courrier électronique. 

 

Article 12 : L’arrêté n°DDCSPP-ECJS-2018-0032 du 7 février 2018 portant renouvellement de la composition du 

CDJSVA est abrogé. 

 

Article 13 : La secrétaire générale de la préfecture est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 

recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Yonne. 

 

 

 

Fait à Auxerre, le 12/01/2022 

 

Le Préfet 

 

                                                                               
 

 

            Henri PREVOST 
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